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Introduction

Dans le présent mémoire, l’AQCIE et le CIFQ traiteront de quatre sujets :

1. la réglementation de la performance ;

2. le service de point à point ;

3. le compte de frais reportés pour le Fonds vert ; et

4. les charges nettes d’exploitation.

1. La réglementation de la performance
Dans les derniers mois, l’AQCIE et le CIFQ ont participé à un groupe de travail avec le Transporteur et certains intervenants. Ce groupe de travail avait pour objectif d’examiner la réglementation de la performance chez le Transporteur.

Pour ce faire, les intervenants ont retenu les services de plusieurs experts : Messieurs Robert Gagné et Jacques Roy pour la partie des coûts et M. Philippe Dunsky, pour la partie environnement.

L’AQCIE et le CIFQ tiennent à souligner certains éléments de fonctionnement qui ont permis à ce groupe de travail d’effectuer un travail rigoureux et utile :

Premièrement, la mise en place du groupe de travail avec des balises permettant l’embauche d’experts pour les intervenants a permis au débat d’être plus productif. D’autant plus qu’il fut possible d’engager deux groupes d’experts pour effectuer un travail dans deux sphères différentes (environnement et coûts), ce qui a permis au groupe de faire un travail complet. Bien que les sommes pouvant être réclamés aient été insuffisantes, le format était fort approprié.
Deuxièmement, ce qui est de l’avis de l’AQCIE et du CIFQ un gage de qualité, la Régie a permis au groupe de prendre plus de temps que celui initialement prévu. Sans cette dérogation, il aurait été impossible pour les intervenants de compter sur les experts. De plus, comme l’évolution des travaux d’un groupe de travail peut rarement être connue à l’avance, certains besoins ont été évalués en cours de route. Sans la permission de la Régie de retarder la remise du rapport, celui-ci aurait été incomplet.

1.1 
Position de l’AQCIE et du CIFQ

Tel que mentionné à l’annexe F du rapport, « (d)e manière générale, l’AQCIE/CIFQ considère qu’il est préférable de miser sur un nombre limité d’indicateurs. Cependant, ces indicateurs doivent permettre d’atteindre deux objectifs principaux, soit une gestion efficiente des charges d’exploitation et le maintien de la qualité du service. De plus, des indicateurs spécifiques peuvent être ajoutés, notamment pour traiter des questions environnementales. »
Cette conclusion est en droite ligne avec l’analyse des experts Roy et Gagné. Par contre, il ne faut pas prendre pour acquis que ces indicateurs généraux peuvent être totalement efficaces dans le suivi du Transporteur. En effet, certains indicateurs plus spécifiques peuvent être requis afin de suivre l’évolution d’éléments plus particuliers. Cela pourrait notamment être le cas des indices environnementaux qui, pour le moment, sont très difficiles à mettre en place. De même, certains éléments de coûts plus particuliers pourraient, dans le futur, requérir un suivi spécifique, notamment pour des éléments qui n’ont pas d’incidence à court terme. 
Ainsi, l’AQCIE et le CIFQ considèrent que les indices, tels que proposés par le Transporteur et en relation avec le travail effectué par le groupe de travail, sont suffisants pour le moment. En effet, ils permettent d’avoir une vue d’ensemble du Transporteur sans pour autant entrer dans la micro gestion. De plus, lorsque ces indicateurs auront atteint un certain historique, ils devraient permettre la mise en place d’une réglementation incitative pluriannuelle. 
Notons également au passage que l’AQCIE et le CIFQ appuient la proposition du Transporteur de ne pas retirer les faits exceptionnels de l’indice IC Transport. En fait, les retraits devraient se faire sur une base d’exception, par exemple pour une situation comme celle du grand verglas. Pour le reste, l’AQCIE et le CIFQ sont satisfaites des explications du Transporteur pour exclure le retrait des faits exceptionnels
.
1.2
Établissement de cibles
Dans sa décision permettant la création du groupe de travail, la Régie demandait au groupe l’établissement de cibles pour les indicateurs. De l’avis de l’AQCIE et du CIFQ, l’établissement de cibles est encore prématuré. L’objectif de la mise en place de cibles est de faire pression sur l’entité réglementée afin qu’elle améliore son efficience. Or, pour être capable de fixer des cibles qui n’enverront pas de mauvais signaux au Transporteur, il faut avoir un certain historique de l’entreprise. Celui-ci est trop limité, n’ayant pas encore 10 ans.
Qui plus est, la particularité de gestion du Transporteur doit amener la Régie à une certaine prudence dans l’établissement des cibles
. Nous croyons en effet que l’importance du capital investi dans le réseau de transport distingue celui-ci d’un réseau de distribution de gaz naturel ou de distribution d’électricité. Tel que le démontrent les budgets spéciaux demandés par HQT pour le contrôle de la végétation et les activités de maintenance ainsi que le plan de redressement découlant de la gestion de la pérennité des actifs du Transporteur, il est facile de prendre des mesures de court terme (réduction de l’entretien ou du contrôle de la végétation) pour améliorer la situation financière à court terme. Mais cela a ultimement des effets néfastes. Or, cela peut prendre plusieurs années avant que la situation ait une incidence sur les indices généraux de l’entreprise. Et chercher à établir une multitude d’indices précis comporterait son lot d’erreurs et d’effets pervers
. Ainsi, comme les mécanismes incitatifs ont habituellement des durées de relativement court terme (3 à 5 ans), il semble actuellement difficile d’établir un tel mécanisme qui ne risquerait pas de créer de mauvais incitatifs. De là l’importance d’avoir un historique suffisamment long.
C’est ainsi que l’AQCIE et le CIFQ considèrent que la position des experts Roy et Gagné est la meilleure à prendre pour le moment:
« Les experts ont également indiqué que l'examen de la croissance constitue précisément le rôle de la Régie. Ils ont ajouté que des cibles pourraient éventuellement être établies sur la base de la tendance observée soulignant toutefois le danger associé à la manière dont elles seront atteintes.
 »

L’AQCIE et le CIFQ comptent donc faire un suivi de ces indices au cours des prochaines années afin de se familiariser avec les éléments qui les amènent à fluctuer et d’être alors en mesure de suggérer des objectifs plus précis.

2. Le service de point à point

2.1
La prévision de revenus

Dans le dossier tarifaire de 2007 (R-3605-2007), l’AQCIE et le CIFQ recommandaient à la Régie de l’énergie de mettre en place un compte d’écart concernant les revenus du service de point à point.

L’argument principal au soutien de cette demande était le fait que le Transporteur a tout intérêt à faire une prévision conservatrice de ses revenus, ce qui est à son avantage et contraire aux intérêts des consommateurs de la charge locale
. De plus, cette prévision est très difficile à effectuer et la réalité est dépendante de plusieurs éléments hors du contrôle du Transporteur. Ainsi, le compte d’écart assure que la clientèle de la charge locale ne sera pas négativement affectée par le conservatisme des prévisions du Transporteur.
La Régie a donc décidé d’implanter ce compte d’écart, en plus de hausser le niveau des revenus de point à point du Transporteur de 10 M$
. Or, les revenus de point à point seront, semble-t-il, de 41,7 M$ supérieurs aux revenus anticipés rehaussés par la Régie. Ainsi, sans le rehaussement de la prévision de revenu du Transporteur et le compte d’écart, c’est 51,7 M$ qui auraient été payés en trop par les clients du service long terme et de la charge locale uniquement pour l’année 2007.
Pour l’année 2008, le Transporteur prévoit des revenus pour les services de point à point pour un montant de 205 M$, comparativement à 178 M$ pour l’année 2007 (prévision 4/8)
.
Étant donné que le compte d’écart est maintenant en place, l’AQCIE et le CIFQ ne contestent pas la prévision de revenus pour l’année 2008 puisque tout écart sera traité selon les modalités du mécanisme du compte d’écart.

2.2
Traitement du compte d’écart
Dans le présent dossier, le Transporteur propose les modalités de disposition du compte d’écart ainsi que des modalités financières particulières. Voici en résumé la proposition du Transporteur : 

· Ajustements directement avec les clients (charge locale et point à point long terme) ;
· Constatation de l’écart au 31 décembre de chaque année ;

· Règlement du solde (positif ou négatif) au plus tard 30 jours après la publication du rapport annuel d’Hydro-Québec ;

· L’intérêt est exigible à compter du 31e jour suivant la publication du rapport annuel d’Hydro-Québec ;

· Le taux d’intérêt est celui du coût moyen pondéré du capital.
De l’avis de l’AQCIE et du CIFQ, ces modalités sont très particulières et, de prime abord, ne semblent pas respecter la pratique habituelle des comptes d’écart. Cependant, les intervenants reconnaissent que le Transporteur recherche une allocation des plus parfaites du solde du compte d’écart. 

2.2.1
Modalités de disposition du compte d’écart
Le Transporteur propose des modalités qui impliquent un règlement complet et direct avec les clients du service de point à point de long terme et de la charge locale. Une autre alternative aurait été l’intégration du résultat du compte d’écart aux tarifs futurs du Transporteur.
Cette pratique est plutôt inhabituelle (règlement complet et direct), surtout qu’elle pourrait mener à une facturation rétroactive pour les clients du Transporteur (dans les cas où il y aurait moins de revenus que ceux prévus).

Deux types de clients seront touchés par cette méthode de disposition, soit les clients de la charge locale et les clients du service de point à point de long terme.
En ce qui concerne les clients de la charge locale, les modalités de disposition proposées par le Transporteur sont sans incidence. En fait, que le tarif du Transporteur soit modifié ou qu’une facture ou une note de crédit de règlement soit envoyée au début de l’année suivante, ce sont les consommateurs de la charge locale qui seront en totalité affectés par le compte d’écart via leurs tarifs futurs. En fait, comme ce sera HQD qui servira d’intermédiaire entre les clients de la charge locale et le Transporteur, il n’y aura pas de crédit ou de facture rétroactive qui sera envoyée aux clients de la charge locale. Il y aura ultimement une intégration dans la modification tarifaire annuelle
.
Pour la clientèle du service de point à point de long terme, un tel traitement pourrait avoir des incidences sur son processus décisionnel. Cela découle du fait que le client devra prendre une décision sur un tarif qui sera en partie inconnu, puisque celui-ci pourrait subir une facture rétroactive ou un crédit au début de l’année tarifaire suivante. Cette situation pourrait rendre le service moins intéressant pour certains clients. 

Il nous semble en conséquence qu’il serait important d’obtenir l’avis de la clientèle du service de point à point de long terme. Or, ce travail ne semble pas avoir été fait
. Cela aurait été très utile pour permettre à la Régie de s’assurer que ces modalités n’auront pas pour effet de réduire l’attrait de ce tarif.
Pour l’année 2008, sur les 42 M$ de revenus prévus pour le service de long terme, 8 M$ proviennent d’autres clients alors que 34 M$ proviennent de HQP. En ce qui concerne le client majeur HQP, ont peut présumer que ces modalités sont acceptables, celui-ci faisant partie de l’entreprise Hydro-Québec et ne se présentant pas dans le présent dossier pour contester ces modalités.

Pour les autres clients, nous n’avons pas d’information à ce stade-ci du dossier. 

Dans la mesure où la preuve sera faite que la méthode de disposition proposée par le Transporteur n’a pas d’effet sur l’utilisation de ce service par les autres clients, l’AQCIE et le CIFQ ne s’opposent pas à ces modalités.
2.2.2 Les intérêts associés au compte

Au niveau des intérêts à porter au compte d’écart, la Régie avait indiqué dans la décision D-2007-08 : 
« Le solde du compte portera intérêt au coût moyen pondéré du capital du Transporteur. Les modalités de disposition du compte seront établies à l’occasion du prochain dossier tarifaire. Les tarifs de transport, quant à eux, continuent d’être établis en fonction des prévisions de ventes, tel que prévu à l’article 49 de la Loi. »
Or, le Transporteur propose de régler ses comptes 30 jours après la publication du rapport annuel d’Hydro-Québec et de compter les intérêts uniquement à partir  du 31e jour suivant cette publication. Cela signifie que le règlement devrait se faire au cours des six premiers mois de l’année suivante
.
Cette proposition est plutôt particulière et va à l’encontre des pratiques actuellement établies. De manière plus particulière, le compte d’écart approvisionnement du Distributeur est celui qui est quant à nous le plus similaire. Voici d’abord ses caractéristiques.
· Compte d’écart approvisionnement HQD

Le calcul de l’écart se fait sur une base annuelle, au 31 décembre. Les intérêts (au taux du CMPC) courent à partir du 1er janvier de l’année subséquente
.

Au niveau de la comparaison, voici les éléments de similitude : 
· Les écarts sont reconnus au 31 décembre de chaque année ;

· Les deux entités font partie d’Hydro-Québec ;

· Les écarts découlent de la différence entre la réalité et la prévision ;

· Les écarts sont totalement à la charge des consommateurs.

Ainsi, un élément semble différencier les deux comptes, soit la non-comptabilisation des intérêts avant le 31e jour suivant la publication du rapport annuel.

Un autre élément est identique, soit la demande du Transporteur de traiter les écarts sur une base annuelle, ce qui est identique à la situation chez le Distributeur.

Nous traitons ces deux points ci-après.
2.2.2.1 La date de computation des intérêts associés au compte d’écart

Le Transporteur explique les raisons de sa proposition ainsi : 
« L'objectif recherché par cette modalité proposée est d'éviter que des charges d'intérêt soient cumulées dans les frais financiers du Transporteur avec comme résultat d'influencer ses revenus requis, lesquels doivent être récupérés de l'ensemble de sa clientèle, soit de tous les types de service de transport, par la voie des tarifs qui leur sont appliqués. Ainsi la proposition du Transporteur respecte l'exigence de la décision D-2007-08 de ne répartir les écarts, et par conséquent l'intérêt qu'ils peuvent porter, qu'entre le client du service d'alimentation de la charge locale et les clients du service de point à point à long terme, excluant de ce fait les clients des services de transport de point à point à court terme.

Le délai raisonnable de 30 jours pour le règlement du compte d'écart devrait permettre d'éviter d'ajouter des intérêts aux montants à verser ou à recevoir des clients assujettis à cette règle. Autrement, le problème précité de répartition aux clients des services de transport de point à point à court terme demeurerait.
 »
Pour l’AQCIE et le CIFQ, il n’y a pas de raison d’éviter des charges d’intérêts. Les charges d’intérêts ont pour objectif de laisser le Transporteur ou les consommateurs dans la même situation financière aux moments X et Y. Ce principe est reconnu au point de vue réglementaire et le CMPC est utilisé dans tous les comptes de frais reportés. Au Québec, c’est le cas tant chez Gaz Métro et chez Gazifère que chez Hydro-Québec Distribution.
Par ailleurs, le Transporteur indique que le délai raisonnable de 30 jours devrait permettre de ne pas ajouter des intérêts. Or, tel qu’indiqué précédemment, ce délai sera plus long que 30 jours. La publication du rapport annuel, pour 2006 par exemple, a été effectuée le 10 avril 2007. Ainsi, selon la proposition du Transporteur, le règlement se ferait au mieux le 10 avril et au pire le 10 mai, soit entre 100 et 130 jours après la fin de l’année financière du Transporteur.
Ainsi, afin de respecter les principes réglementaires usuels et laisser le Transporteur et les consommateurs indemnes du temps au point de vue financier, l’AQCIE et le CIFQ considèrent que l’écart devrait être rémunéré au taux du CMPC à compter du 1er janvier de l’année suivante.
Par ailleurs, le Transporteur considère que le versement d’intérêts aura pour incidence de contaminer ses frais financiers, ce qui aurait un impact sur le revenu requis et ainsi sur les tarifs de point à point de court terme. Pour contrer cet effet, l’AQCIE et le CIFQ proposent que l’écart soit versé dans un compte hors base rémunéré au taux du CMPC. Le règlement devra ainsi prendre en compte l’effet du taux d’intérêt afin que le compte hors base soit ramené à 0$ pour chaque année.
2.2.2.2 L’établissement de l’écart sur une base annuelle

Le Transporteur propose d’établir l’écart sur une base annuelle. De manière générale, on recherche, pour ce type de compte, à intégrer les écarts au moment de leur constatation. 
Dans le cas du Transporteur, les écarts se manifestent tout au cours de l’année et il serait en principe préférable qu’ils soient comptabilisés sur une base mensuelle. Cependant, le Transporteur ne fait pas de prévisions de revenus de point à point sur une base mensuelle, mais bien sur une base annuelle
. 
Aussi, pour le moment, l’AQCIE et le CIFQ appuient la proposition de comptabiliser l’écart sur une base annuelle. Par ailleurs, si le Transporteur proposait dans le futur d’effectuer ses prévisions sur une base mensuelle, l’intégration des écarts devrait alors se faire sur cette base également.

3. Compte de frais reportés – Redevance au fonds vert

Le Transporteur demande la mise en place d’un compte de frais reportés pour l’année 2008 afin de comptabiliser ce que le Transporteur devra supporter.
De prime abord, l’AQCIE et le CIFQ supportent le principe d’établissement d’un compte de frais reportés pour des dépenses qui sont non prévisibles. Par ailleurs, comme il s’agit d’une taxe, il y a lieu de s’assurer que celle-ci soit payée le plus possible par la bonne génération de clients.
De plus, l’AQCIE et le CIFQ considèrent que la Régie devrait pouvoir évaluer la part du Transporteur en tant qu’entité séparée (« stand alone »). La méthodologie de partage de cette taxe entre les différentes unités d’Hydro-Québec sera un élément à être débattu avant l’intégration de cette dépense chez le Transporteur (et, incidemment, chez le Distributeur).

C’est ainsi que l’AQCIEet le CIFQ demandaientt au Transporteur d’indiquer le forum où sera traité le partage de cette taxe entre les différentes entités d’Hydro-Québec. Idéalement, cela se ferait dans le cadre d’un dossier générique, où l’on traiterait du mode de partage de cette dépense tant pour le Transporteur que pour le Distributeur. Par ailleurs, cela pourrait s’avérer très lourd au niveau du processus réglementaire pour un élément relativement mineur.

L’AQCIE et le CIFQ souhaitent donc voir la proposition de partage de cette taxe traitée à la fois par le Transporteur et le Distributeur dans le cadre des dossiers tarifaires de 2009.

4. Dépenses d’exploitation

Dans le cadre du dossier tarifaire 2007, l’AQCIE et le CIFQ s’étaientt opposés au budget d’exploitation du Transporteur tel que présenté. Les intervenants avaient alors fait la démonstration que la croissance des dépenses d’exploitation entre 2005 et 2007 était de 15 % cumulativement alors que le Transporteur proposait de limiter l’augmentation des charges nettes d’exploitation à 2 % par année, selon son Plan stratégique 2006-2010 alors que le précédent Plan (2004-2008) prévoyait un gel de ces charges.

Finalement, les intervenants proposaient à la Régie de compenser pour ces hausses des dernières années en fixant à 1 % par année la croissance des charges d’exploitation autorisées
.

La Régie a acquiescé en partie à nos préoccupations réduisant la demande de 736 M$ à 711,3 M$ pour l’année 2007. Dans cette décision, la Régie précisait le travail que devait accomplir le Transporteur pour limiter la croissance de ses charges. Voici les termes de la décision de la Régie : 
« Or, pour l’année 2005, la Régie note que les charges nettes d’exploitation réelles établies en fin d’année dépassent de 25,1 M$ le montant autorisé, soit de 3,9 %. Bien que ce dépassement puisse s’expliquer en partie par des coûts plus élevés que prévus pour les charges de retraite, il est, selon la Régie, de la responsabilité du Transporteur de prendre les mesures nécessaires et raisonnables pour compenser, en cours d’année, l’effet des imprévus sur le budget autorisé.

Entre 2005 et 2006, la croissance observée des charges nettes d’exploitation est particulièrement forte, celles-ci passant de 666,0 M$ à 722,3 M$, soit une hausse de 8,5 %. Bien que le Transporteur n’ait pas soumis de demande de modification de ses tarifs pour l’année 2006, la Régie est d’avis que le Transporteur doit, en pareilles circonstances, s’astreindre à la même rigueur de contrôle de l’évolution de ses dépenses.

De 2006 à 2007, la croissance proposée des charges nettes d’exploitation est de 2 %. La croissance par rapport au montant autorisé en 2005 est cependant de l’ordre de 96 M$ ou de 15 %. Il s’agit d’une croissance très élevée qui surpasse nettement la croissance de la demande de ses clients et l’effet de l’inflation au cours de la période. Tenant compte du dépassement de budget observé en 2005 et de la forte croissance en 2006, la Régie juge que des efforts d’efficience plus grands sont nécessaires, en 2007, afin de restreindre la croissance tendancielle de ces dépenses tout en préservant la qualité du service. »

Ainsi, on note que la Régie base sa décision sur les budgets autorisés et prend en considération les objectifs énoncés dans le cadre des plans stratégiques ainsi que la croissance de la demande afin de jauger de l’aspect raisonnable de la demande du Transporteur.
4.1
Analyse de la demande de HQT

Le Distributeur demande un budget pour les charges nettes d’exploitation de 759,8 M$, comparativement aux 711,3 M$ autorisés par la Régie pour l’année 2007. Cela équivaut à une hausse de 6,82 %, plus de trois fois le taux d’inflation. Ce qui est très surprenant également, c’est le fait que le Transporteur semble avoir fait totalement fi de la décision de la Régie d’accorder un budget de 711,3 M$, sa prévision 4/8 de 2007 étant au même niveau que le budget présenté par HQT dans le dossier tarifaire 2007, soit 736 M$. Enfin, le Transporteur fait l’évaluation de la croissance de ses charges nettes d’exploitation en retirant le budget spécifique de 15 M$ qu’il demande cette année, ce qui l’amène à conclure que sa demande ne représente qu’une hausse de 1,2 % entre 2007 et 2008 (744,8 M$ versus 736 M$).
Analyse de la croissance des charges nettes d’exploitation excluant le budget spécifique
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Charges nettes d'exploitation 574,2 569,2 603,6 646,5 648,1 640,9 666,0 722,3 710,3 737,0 711,3 736,0 679,9

Charges nettes d'exploitation incluant télécom. 759,8

Charges brutes directes 349,2 355,3 401,6 420,0 429,3 424,6 457,7 493,9 496,7 502,5 509,1 526,2

Charges de services partagés  334,5 330,3 342,8 356,5 338,5 336,0 345,5 368,2 362,4 379,1 373,7 301,6
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Ajustement télécommunication -31,4

Frais corporatifs 29,3 26,7 25,8 30,3 30,8 30,8 30,3 33,3 30,6 35,2 35,2 34,6 34,4

Intérêts reliés au remboursement gouvernemental -11,1 -10,9 -10,9 -7,8 -7,2 -7,2 -7,2 -6,6 -6,6 -5,9 -5,9 -5,9 -5,2

Facturation externe -3,2 -2,4 -2,6 -1,7 -1,6 -1,6 -3,0 -2,1 -3,0 -2,0 -2,0 -2,0 -2,0

Revenus requis 2 609,2 2 585,8 2 605,6 2 472,8 2 420,7 2 621,7 2 591,0 2 600,2 2 686,8 2 610,5 2 729,7 2 675,3 2 691,6 2 744,7

Évolution du revenu requis

2001-2008

Autorisé 2001 

D-2002-95

2001, réel 2002, réel 2003, réel 2004, réel

2005 

demandée

Autorisé 2005 

D-2005-63

2005, réel

2006, année 

de base

2008 

demandée

2007 

demandée

Autorisée 2007 

D-2007-08

2007, année 

de base

2006, réel


Le tableau 1 nous démontre que les charges nettes d’exploitation excluant les coûts capitalisés, la facturation interne, la sécurisation et les coûts de retraite ont subi une hausse importante de 11,36 % sur deux ans. Plus récemment, la hausse réelle de ce poste pour l’année 2008 fluctue entre 8,65 % et 6,49 % selon que l’on utilise le montant autorisé pour 2007 ou la prévision 4/8 pour la même année.
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À cela, le Transporteur réplique que les charges nettes devraient exclure le budget spécifique. Or, bien que, dans cette perspective, la situation s’améliore, la croissance reste malgré tout très élevée, tel que nous le démontre le tableau 2. En fait, la hausse sur deux ans devient alors de 8,34 % et sur une année, elle passe à 3,59 % ou 5,69 %. Ainsi, la seule raison pour laquelle le Transporteur peut indiquer que ses charges d’exploitation nettes ont augmenté de seulement 1,20%
, tient à ce qu’il ne prend pas en considération la réduction des charges de coût de retraite et de sécurisation et qu’il prend pour point de départ non pas le budget 2007 autorisé mais bien sa prévision 4/8, soit le budget demandé l’an dernier qui a été rejeté par la Régie.
Cette analyse amène l’AQCIE et le CIFQ à conclure que le Transporteur n’a pas respecté l’esprit de la décision de l’an dernier sur les charges d’exploitation. La Régie avait signifié que le Transporteur devait faire des efforts d’efficience plus grands afin de restreindre la croissance tendancielle de ses dépenses. Or, le Transporteur fait fi de cette décision en proposant un budget 2007 4/8 équivalant au budget présenté dans le dossier tarifaire 2007, lequel avait alors été réduit par la Régie à 711,3 M$.
Pour ce qui est de l’année 2007, le choix de l’entreprise de ne pas respecter la décision de la Régie sera totalement supporté par elle via une réduction du rendement de l’actionnaire. Le Transporteur peut bien agir comme il l’entend à cet égard, c’est son droit de gestion. Par ailleurs, en ce qui concerne l’année 2008, prendre comme point de départ d’analyse le résultat du budget 4/8 de 2007 irait à l’encontre de la décision de la Régie de limiter la croissance tendancielle des dépenses. Il apparaît donc que le point de départ pour évaluer la croissance de ce poste doit être le budget autorisé par la Régie de 711,3 M$.

Par ailleurs, afin de bien évaluer la croissance de ce poste, il y a lieu de déduire des charges nettes d’exploitation les coûts de charge de retraite, de sécurisation ainsi que les coûts capitalisés et la facturation interne. Cela a pour effet de nous donner un montant des charges nettes d’exploitation qui est plus directement sous le contrôle du Transporteur. De plus, nous ne tenons pas compte ici de la demande de budget spécifique dont nous traiterons plus loin. Cela nous amène à consider que le Transporteur avait un budget de 507,8 M$ en 2007 et que celui-ci est maintenant de 536,7 M$, soit une croissance de 5,69 %.
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2001-2008

Cette analyse, qui semble être en lien avec la position du Transporteur sur la limitation de la croissance des charges nettes d’exploitation
, démontre donc qu’il ne parvient toujours pas à gérer cette croissance selon les balises qu’il s’est données.
Afin de respecter l’objectif de la Régie de contrôler la tendance haussière de ce poste de dépense et de forcer le Transporteur à mettre en place des mesures d’efficience qui permettraient de respecter l’objectif du Plan stratégique 2006-2010, l’AQCIE et le CIFQ recommandent à la Régie de revoir le budget des charges nettes d’exploitation en permettant une croissance de 2 % sur le montant du budget autorisé en 2007. Cela donnerait un budget total de 726,1 M$ au compte des charges nettes d’exploitation (incluant les télécommunications mais excluant le budget spécifique).
Le budget spécifique

Le Transporteur fait une demande pour un budget supplémentaire de 15 M$ pour l’année 2008, lequel serait en hausse au cours des prochaines années. L’objectif de ce budget supplémentaire est de permettre au Transporteur de faire du rattrapage à deux égards, soit le contrôle de la végétation et celui de la maintenance. De plus, ce budget additionnel traitera de deux éléments additionnels, soit la protection de l’environnement et l’efficacité énergétique.
4.3.1
L’efficacité énergétique et la protection de l’environnement

Les objectifs recherchés par ces deux types d’investissement sont de nature très différente du contrôle de la végétation et de la maintenance. En ce qui concerne l’efficacité énergétique, l’intérêt pour les consommateurs est grand puisqu’il en résultera des économies réelles à court terme, tant au niveau du coût de transport que du coût d’approvisionnement du Distributeur. Mais encore faut-il pour cela que l’analyse de rentabilité inclue l’ensemble des coûts et que les hypothèses de réduction de consommation se réalisent. 

Ainsi, le Transporteur considère pouvoir réduire sa consommation, non encore facturée et, selon notre connaissance, non encore totalement mesurée, de 36,2 GWh par année. De plus, la période de retour sur l’investissement brut devrait tourner autour de 5,1 à 6 années en moyenne incluant les subventions du PGEÉ
. Or, selon l’AQCIE et le CIFQ, ce calcul n’est pas suffisamment raffiné. Principalement, il ne prend pas en compte, selon notre compréhension, les coûts d’intérêts. Dans cette hypothèse les PRI nettes seraient beaucoup plus élevées.

Afin d’assurer que les investissements soient effectués le plus efficacement possible, l’AQCIE et le CIFQ proposent au Transporteur de ne pas s’engager sur le programme de « Remplacement des appareils d’éclairage de cour au mercure par du SHP » cette année, lequel offre une PRI de 7,3 ans avec le PGEÉ sans tenir compte des intérêts. Les 2 M$ que le Transporteur compte dépenser cette année le seraient dans les autres projets et il pourrait revenir l’an prochain avec une évaluation plus complète de ce programme (et des autres également) afin de permettre une évaluation plus exacte de l’impact des projets en vue de leur autorisation.
En ce qui concerne la protection de l’environnement, on se trouve devant une situation où il devient de plus en plus important de réduire les impacts sur notre milieu. Il nous apparaît que ces dépenses devraient être permises. D’autant plus qu’il s’agit d’éléments nouveaux.
4.3.2
Le contrôle de la végétation et la maintenance
En ce qui concerne le contrôle de la végétation et la maintenance, ce qui est particulièrement préoccupant, c’est le retard pris par le Transporteur dans la gestion de ces deux éléments d’importance sur la gestion de la qualité du service. Rappelons les termes de la décision de la Régie qui indiquait : 
« Tenant compte du dépassement de budget observé en 2005 et de la forte croissance en 2006, la Régie juge que des efforts d’efficience plus grands sont nécessaires, en 2007, afin de restreindre la croissance tendancielle de ces dépenses tout en préservant la qualité du service. »
Or, la situation décrite par le Transporteur indique qu’il y a eu une réduction des efforts pour préserver la qualité du service. Au niveau du contrôle de la végétation, le Transporteur indique qu’il aurait dû traiter 21 000 ha par année, alors qu’il en a traité 15 100 en 2006 et 15 900 en 2007
. Il propose de traiter environ 17 800 ha en 2008
. Or, malgré une demande de l’AQCIE et du CIFQ, le Transporteur n’a pas voulu indiquer la superficie qu’il a traitée entre 2001 et 2005
. On peut sans doute supposer que le Transporteur a traité environ 15 000 ha par année de 2001 à 2005, soit l’équivalent de l’année 2006.
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Tableau 1


Ainsi, on peut croire qu’entre 2001 et 2007, le Transporteur a pris un retard équivalant à près de deux ans de traitement ou à environ 25 % de la superficie à entretenir (41 000 ha sur 164 000 ha).
Selon l’AQCIE et le CIFQ, le Transporteur doit être tenu responsable du retard qu’il a pris. C’est à lui que revient la tâche de s’assurer de préserver la qualité du service. Or, au cours des dernières années, celui-ci a profité de la réduction de ses dépenses pour améliorer le sort de son actionnaire, notamment pour les années où il a décidé de ne pas présenter de demandes tarifaires, soit les années 2002, 2003, 2004 et 2006. Cela équivaut à quatre années sur sept ou 57 %. 
En conséquence, l’AQCIE et le CIFQ recommandent à la Régie d’obliger le Transporteur à effectuer un rattrapage au cours des prochaines années de 57 % de la surface en retard de traitement (41 000 ha) à la charge de l’actionnaire, soit 23 370 ha. 
De plus, l’AQCIE et le CIFQ demandent à la Régie que le Transporteur dépose, au cours des prochains dossiers tarifaires, un suivi de la situation.

Par ailleurs, l’AQCIE et le CIFQ s’inquiètent de la détérioration de la qualité du service, notamment au niveau de la qualité de l’onde. Afin de remédier à la tendance actuelle de dégradation de la qualité du service
, les intervenants demandent que des mesures correctrices soient imposées dès cette année. 
À cet égard, le Transporteur indique qu’il devrait faire des dépenses additionnelles de 22 M$ par année pour la fiabilité et la continuité du service alors qu’il propose de dépenser seulement 13 M$ cette année. Cela aura pour effet de perpétuer la dégradation du réseau, puisque les investissements ne seront pas suffisants pour effectuer les travaux qui devraient normalement se faire au cours de l’année 2008 afin de conserver le même niveau de fiabilité et de qualité.

Ainsi, afin de minimalement maintenir la qualité du service actuel, l’AQCIE et le CIFQ demandent  que le Transporteur applique dès cette année l’ensemble du budget nécessaire à la fiabilité et à la continuité du service, soit 22 M$.

De plus, l’AQCIE et le CIFQ demandent à la Régie que soit mis en place un suivi particulier sur ces  dépenses pour les prochaines années afin de s’assurer que les investissements ont été effectués et que la qualité et la fiabilité du service s’améliorent .






Québec, le 15 octobre 2007


















Stein Monast, s.e.n.c.r.l.






Procureurs des intervenants

Annexe 1
Tableaux sur l’évolution du coût de service de HQT
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� Voir HQT-14, document 4, pages 5 et 6 de 20.


� De manière plus précise, ce n’est pas l’établissement des cibles qui est risqué, mais plutôt leur application statique sans capacité de jugement pendant une période de temps déterminée..


� Par exemple, le fait d’oublier un poste de cette nature amènerait le Transporteur à mettre tous ses efforts sur les autres postes et à laisser aller davantage le ou les postes oubliés.


� HQT-3, document 2, page 35 de 42.


� Voir Mémoire AQCIE/CIFQ, dossier R-3605-2006.


� Voir D-2007-08, pages 60 à 64.


� Voir HQT-11, document 2, page 12 de 12.


� Voir la proposition de traitement de ces montants dans R-3644-2007, HQD-4, document 3, pages 9 et 10.


� Voir HQT-14, document 4, pages 4 et 5 de 20.


� Au cours des  dernières années, le rapport annuel a été publié dans le premier et le second trimestre de l’année suivante. Voir site d’Hydro-Québec et les rapports annuels de 2002 à 2006. Pour 2006, celui-ci a été déposé le 10 avril 2007.


� D-2007-12, pages 18 et 19.


� HQT-14, document 1, page 10 de 107.


� Voir HQT-11, document 2, page 5 de 11.


� Voir R-3605-2006, pièce c-4-3.


� Voir HQT-6, document 1, page 5 de 15, lignes 12 à 15.


� « Le préambule (i) de la question 9 fait référence a une réponse du Transporteur concernant des éléments à exclure quant à l'objectif de gel des charges nettes d'exploitation ou celui de 2 % de contrôle de l'évolution des dépenses en 2007. Le Transporteur expliquait dans sa réponse que lorsque l'engagement de gel des charges nettes d'exploitation avait été pris, il y avait entente que certains éléments hors contrôle, dont le coût de retraite et la sécurisation des installations, seraient exclus. »


HQT-14, document 1, pages 19 et 20.





� HQT-14, document 4, pages 14 à 16.


� HQT-4, document 4, page 13.


� Règle de trois : 21000 ha -15900 ha = 5100 ha. Si 8 M$ = 5100 ha, 3 M$ = 1912 ha. 15900 ha + 1912 ha = 17812 ha.


� HQT-4, document 4, page 13.


� Voir HQT-6, document 2 page 22.
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Charges nettes 

d'exploitation (incluant 

telécom)

710,3 711,3 736 744,8 4,86% 4,71% 1,20%

Sécurisation

18,6 10,1 18,3 16,3 -12,37% 61,39% -10,93%

Coût de retraite

47,5 48,8 52,8 43,9 -7,58% -10,04% -16,86%

Total des charges nettes 

sans sécurisation et coût de 

retraites 

644,2 652,4 664,9 684,6 6,27% 4,94% 2,96%

Coûts capitalisés et 

facturation internet

-148,8 -144,6 -146,8 -147,9 -0,60% 2,28% 0,75%

Total des charges nettes 

excluant coûts capitalisés, 

facturation interne, 

sécurisation et coût de 

retraite

495,4 507,8 518,1 536,7 8,34% 5,69% 3,59%

En M$ Variation en pourcentage

Évolution des charges nettes d'exploitation 

Tableau 2

[image: image10.emf]2006

2007 

autorisé

2007 

(4/8)

2008 

demandé

2008 

proposé

2008/2006

2008 

proposé/ 

2007 

autorisé

2008 

proposé/ 
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Charges nettes 

d'exploitation (incluant 

telécom)

710,3 711,3 736 744,8 726,1 2,22% 2,07% -1,35%

Sécurisation

18,6 10,1 18,3 16,3 16,3 -12,37% 61,39% -10,93%

Coût de retraite

47,5 48,8 52,8 43,9 43,9 -7,58% -10,04% -16,86%

Total des charges nettes 

sans sécurisation et coût de 

retraites 

644,2 652,4 664,9 684,6 665,9 3,36% 2,06% 0,14%

Coûts capitalisés et 

facturation internet

-148,8 -144,6 -146,8 -147,9 -147,9 -0,60% 2,28% 0,75%

Total des charges nettes 

excluant coûts capitalisés, 

facturation interne, 

sécurisation et coût de 

retraite

495,4 507,8 518,1 536,7 518,0 4,55% 2,00% -0,03%

En M$ Variation en pourcentage

Recommandation sur les charges nettes d'exploitation

[image: image11.emf]2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Traité 15 000  15 000  15 000  15 000  15 000  15 100  15 900 

Aurait dû être traité 21 000  21 000  21 000  21 000  21 000  21 000  21 000 

Écart -6 000  -6 000  -6 000  -6 000  -6 000  -5 900  -5 100 

Écart cumulatif -6 000  -12 000  -18 000  -24 000  -30 000  -35 900  -41 000 

Tableau 4

Contrôle de la végétation

